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CAMBRA I- MAUB EUGE 

Conseil de l'IUT du 14 juin 2018 

Vu l'article L 713 .9 du Code de l'Education, 
Vu l' article 12 des statuts de l'TTJT, 

Le Conseil de !'TUT s ' est réuni en salle du conseil le jeudi 14 juin 2018, sur la convocation et sous la présidence de 
Monsieur André JETTE, Président du Conseil de !'TUT. 

Etaient présents : 

Collège enseignants : Monsieur CORLAY, Monsieur EZZEDTNE, Monsieur TRICOTEAUX, Monsieur ABBA, Madame PARDINI, Monsieur POLET, Monsieur 
CIRY, Monsieur COSTERMANS, Monsieur DEBLECKER, Monsieur DUSSART, Madame PARMENTIER, Monsieur GRISLIN, 

Collège BIATSS : Monsieur VUEBAT, Monsieur BOUTALEB, Madame BRISE 

Collège des personnal ités extérieures : Monsieur JETTE, Monsieur JOVENIAUX, Monsieur DELA l T RE, Monsieur GROS, Monsieur FRANCOIS, Monsieur 
BAUDUIN 

Collège Usagers : Néant 

Personnalités invitées: Monsieur POIRRLEZ, Monsieur TALEB-AHMED, Madame RENAUX, Monsieur VERMEIREN, Madame DUBRULLE, Monsieur 
VASSEUR, Madame PLUVfNAGE, Monsieur DOGHECHE 

Ont donné pouvoir: Madame LEROY à Monsieur ABBA, Monsieur TRANOY à Monsieur JETTE, Monsieur BfERI à Monsieur FRANCOIS 

Membres excusés : Néant 

Le quorum étant atteint, Monsieur le Président du Conseil ouvre la séance. 

L'élection des personnels au Conseil d'TTJT ayant eu lieu le 1er juin 2018 et les résultats ayant été proclamés le 04 juin 
20 18, il est procédé à l'installation des nouveaux conseillers élus. 

1 Approbation du compte rendu du conseil du 17 mai 2018 
(Document envoyé aux conseillers) 

Le compte rendu est approuvé à l'unanimité 
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2 Avis sur la candidature du Directeur du Centre de Formation par l' Apprentissage 

Monsieur le Directeur de !'IUT annonce aux conseillers qu ' il a reçu la candidature de Madame RENAUX pour un 
troisième mandat. 
Monsieur le Président donne la parole à cette dernière. 
A l'issue de sa présentation, Madame RENAUX se retire, les conseillers passent au vote à bulletins secrets. 

Nombre de votants (dont 3 procurations) ........... . 24 
Nombre de bulletins blancs... ........................ 1 
Nombre de bulletins OUI............ ............. ... . . 23 

Le Conseil de l'JUT émet un avis favorable à la majorité pour la candidature de Madame RENAUX à la Direction 
du Centre de Formation par /'Apprentissage. 

3 Avis sur la candidature du Chef de département GEA 

Monsieur le Directeur de ! 'IUT annonce aux conseillers qu'il a reçu la candidature de Monsieur VASSEUR pour un 
second mandat. 
Monsieur le Président donne la parole à ce dernier. 
A l'issue de sa présentation, Monsieur VASSEUR se retire, les conseillers passent au vote à bulletins secrets. 

Nombre de votants (dont 3 procurations) .. . ...... . .. 24 
Nombre de bulletins blancs...... . ......... .. ........ . 2 
Nombre de bulletins OUI.................... .. ........ 22 

Le Conseil de /'IUT émet un avis favorable à la majorité pour la candidature de Monsieur VASSEUR à la 
Chefferie du département GEA. 

4 Données statistig ues 
(Documents remis aux conseillers) 

Monsieur le Directeur de l' IUT présente les données statistiques établies pour la CCN (Commission Consultative 
Nationale) dans le cadre de l'évaluation pour la vague contractuelle E. 

5 Calendrier pédagogique 
(Document remis aux conseillers) 

Monsieur le Directeur de l 'IUT présente le calendrier pédagogique 2018/2019. 

Le Conseil de !'IUT adopte à l'unanimité le calendrier pédagogique 2018/2019. 
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6 Questions diverses 

li est évoqué la difficulté de trouver des vacataires dans certains cœurs de métier avec pour conséquence un excès 
d'heures complémentaires assurées par les enseignants et enseignants chercheurs. 

fi serait aussi utile de pouvoir assurer un tuilage entre l' enseignant partant en retraite et le nouvel arrivant. 
Le représentant de l' université précise que l'anticipation des dépaiis à la retraite est compliquée. 

Ce dernier est également interpelé sur la problématique des nouveaux enseignants chercheurs promus gui se voient 
appliquer une décharge d'heures entrainant l ' interdiction d' effectuer des heures complémentaire. Il peut sembler 
légitime pour l'fUT d'avoir une compensation car il va manquer des heures statutaires par rapport au potentiel. 
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Fait à Valenciennes, le 14 juin 2018 
Pour le Président 
Le Directeur de !'IUT 

EricCA ~ 


